
 

 
CAISSE NATIONALE DES CAISSES D’EPARGNE 

ET DE PREVOYANCE 
 
 

PROSPECTUS 

(établi en application des articles 211-1 à 216-1 du règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers) 
 

 
Mis à la disposition du public à l’occasion de l'émission  

d'un emprunt 4,70% Décembre 2015 à Intérêts trimestriels de 250 000 000 euros  
susceptible d’être porté à un montant nominal maximum de 310 000 000 euros. 

 
Code ISIN FR0010687970 

 
Période de souscription : La souscription sera ouverte du 21 Novembre 2008 au 11 Décembre 2008 et pourra être 
close sans préavis. Les souscriptions seront reçues, dans la limite des titres disponibles, aux guichets des Caisses 
d'Epargne mentionnées dans la note d'opération et de la Banque des Antilles françaises, la Banque de la Réunion et 
la Banque de Tahiti. Le montant définitif de cet emprunt sera publié sur le site Internet www.groupe.caisse-
epargne.com. Les obligations seront inscrites en compte le 12 Décembre 2008.  
 
Visa de l'Autorité des Marchés Financiers n° 08-248 en date du 18 Novembre 2008  
 
Le prospectus se compose: 

 du Document de Référence déposé auprès de l'Autorité des Marchés Financiers le 16 Avril 2008 sous le 
numéro D.08-0252 

 des actualisations du Document de Référence déposées auprès de l'Autorité des Marchés Financiers le 29 
Août 2008 sous le numéro D.08-0252-A01, le 22 Septembre 2008 sous le numéro D.08-0252-A02 et le 14 
Novembre 2008 sous le numéro D.08-0252-A03 

 du résumé du prospectus 
 de la note d'information 

 
Le prospectus peut être consulté sur le site Internet www.groupe.caisse-epargne.com, sur le site Internet de 
l'AMF (www.amf-France.org) et peut être obtenu sur simple demande au siège administratif de la CNCE 
(Service Refinancement Groupe - 50, avenue Pierre Mendès-France – 75201 Paris Cedex 13). 
 

Caisse Nationale des Caisses d'Epargne et de Prévoyance 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de  8 106 599 163,25 euros 

Siège social : 5, rue Masseran – 75007 Paris 
R.C.S. Paris 383 680 220 

 


